
Sensibilisation du
public et des
scolaires:
Une affiche pour l’étang de l’Or.

A l’occasion des journées mondiales
des zones humides du 2 février
dernier, la Direction Régionale de
l’Environnement (DIREN) a confié au
Comité de Liaison des Associations
Pour l’Environnement (CLAPE) la
réalisation d’une affiche présentant
les richesses naturelles et culturelles
de cette lagune.
Cette affiche est disponible sur
simple demande au SMGEO.

Education à l’environnement.

Depuis 1997, le SMGEO propose aux
enseignants du bassin versant des
activités d’éducation à
l’environnement. L’objectif de cette
action est de sensibiliser les plus
jeunes à la richesse de cet
écosystème. 

Observation des petites bêtes aquatiques
Photo SMGEO

Pour l’année scolaire 2004-2005, 30
classes soit environ 650 élèves de
primaire ont participé à des projets
de découverte de la faune, de la
flore ou des activités traditionnelles
du territoire. Ces animations
gratuites sont proposées chaque
année aux écoles, collèges et lycées.

Jumelage Ramsar :
Cinquième phase.
Une délégation marocaine en
visite sur l’étang de l’Or.
Pour ce cinquième acte du jumela-
ge entre les sites RAMSAR de la
Merja Zerga et la Petite Camargue,
une délégation d’élus, de techni-
ciens et d’exploitants agricoles
marocains ont participé du 11 au
15 mai, à un séjour sur les thèmes
de l’assainissement collectif, de la
coopération agricole, et de la pro-
tection des milieux humides.
Durant ce séjour la délégation
marocaine a pu établir des liens
solides avec l’action internationale
du Département de l’Hérault. Ces
échanges devraient aboutir à une
collaboration en matière de déve-
loppement agricole durable, et de
débouchés économiques.

Les ragondins toujours
sur surveillance.
Le piégeage continue ! 
Confiée depuis 1998 à l’Entente
Interdépartementale pour la
Démoustication (EID), la limitation
des populations de ragondins se
poursuit sur les berges de l’étang
de l’Or.  

Pour l’année 2005, plus de
500 ragondins ont été piégés dans
les marais de l’étang de l’Or. Les
communes les plus touchées sont
Saint Nazaire de Pézan et
Candillargues. Ainsi, depuis la
1ère année de piégeage, environ
6000 ragondins ont été capturés
par les agents de l’EID. Ce piégea-
ge sélectif, est devenu nécessaire
du fait de la prolifération de cette
espèce exotique qui occasionne des
dégâts sur les cultures et les
ouvrages hydrauliques. L’action de
l’EID est gênée par des vols répétés
de cages, qui risquent d’alourdir le
coût du programme, et contre les-
quels le SMGEO lance un appel
citoyen !

Bonne gestion
d’un site de
nidification.
En marge de l’étang de l’Or, un site
exceptionnel attire régulièrement,
d’importantes colonies d’oiseaux.
Des spécialistes ont ainsi relevé en
2005 la présence de l’unique colo-
nie française de Sternes Hansel
(230 couples). 
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Cet oiseau rare en Europe s’installe
pour nicher sur des îlots qui se
découvrent au fur et à mesure du
retrait de l’eau. La gestion de l’eau
est donc particulièrement impor-
tante. 
Pour assurer l’avenir du site, le
SMGEO et le Conservatoire des
Espaces Naturels ont organisé une
réunion associant le Conservatoire
du Littoral, la Commune de
Lansargues et sa société de chasse
« la macreuse ». Cette réunion a
abouti à une gestion hydraulique
appropriée pour la conservation
des espèces nicheuses et qui n’in-
duit aucun changement pour les
activités humaines qui s’y dérou-
lent. 
Cette gestion concertée a permis
l’envol de près de 150 jeunes
sternes. 
Une réussite à renouveler ! 
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La sauvegarde en actions

Edito

Les fortes potentialités écologiques
de la zone humide de l’étang de l’Or
ont une nouvelle fois été mises en
lumière par la découverte en 2005
dans nos marais d’espèces animales
rares et protégées :

• une population de tortues aqua-
tiques « Cistude d’Europe » unique
dans l’Hérault,
• et une colonie nicheuse  de sternes
Hansel unique en France.

Je souligne l’action pilote « sternes
Hansel » conduite  sur les marais de
Lansargues en 2005 avec l’aide de la
Municipalité et de la Société de
chasse. Elle  démontre la possibilité
d’une gestion hydraulique négociée
localement, adaptée aux besoins
d’une espèce, sans entrave pour les
activités humaines et sans lourde
incidence financière. Cette action
exemplaire illustre le type de
démarche qui devra être engagée
dans le cadre du réseau Natura 2000.

L’année 2005 a également été mar-
quée par le  lancement opérationnel

du contrat de baie. Il s’agit d’une
étape décisive pour  la conservation
du milieu naturel, grâce aux parte-
nariats techniques et financiers mis
en place. 
Les avancées sont particulièrement
sensibles dans les domaines de l’as-
sainissement et de l’agriculture, qui
constituaient les priorités du Comité
d’étang pour 2005 :
• la plupart des Communes et de
leurs groupements ont engagé des
procédures et travaux d’amélioration
de leurs systèmes d’assainissement,
• la profession agricole se mobilise aux
côtés du Syndicat mixte pour la mise
en place d’un projet de territoire. 

2005 a également été une année
d’acquisition de connaissances grâce
aux études initiées par les parte-
naires scientifiques régionaux : 
• finalisation d’une carte des fonds
de l’étang par les Services Maritimes,
diagnostic hydrobiologique et physi-
co-chimique de la lagune par
l’IFREMER (Institut Français de
Recherche pour l’Exploitation de la
Mer)  dans le cadre du Réseau de
Suivi Lagunaire,
•  connaissance des relations entre
les nappes et l’étang par le BRGM
(Bureau de recherche géologique et
minière) 
• et actualisation de nos connais-
sances via un conventionnement
avec l’Université Paul Valéry.

En 2006,  les actions sur l’améliora-
tion de l’assainissement et la réduc-
tion des pollutions agricoles  se
poursuivront, ainsi que le   renforce-
ment des partenariats avec les
acteurs de ces volets.

Un projet actuellement à l’étude
avec la Chambre de Commerce et
d’Industrie devrait voir le jour et
associer les entreprises du bassin ver-
sant désireuses de s’engager dans
une démarche environnementale,
par des actions de lutte contre les
pollutions. 

Cette année, il serait souhaitable,
avec l’appui institutionnel de l’Etat,
du Département et de l’Agence de
l’Eau, d’avancer vers la constitution
d’une structure de gestion de l’eau à
l’échelle du bassin versant regrou-
pant les compétences  du SMGEO et
de la Charte du Salaison.

C’est la condition sine qua none de
l’efficacité et de la cohérence, sur
l’ensemble du bassin versant tant du
point de vue de la qualité de l’eau
que de la maîtrise des inondations.

Les outils de reconquête de la quali-
té se mettent en place sous le signe
du partenariat !

Claude BARRAL
Président du SMGEO

Vice-Président du Conseil
Général de l’Hérault

Les marais de l’étang de l’Or. (Photo SMGEO)
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